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crédit
Question écrite n° 17223

Texte de la question

M. Robert Lamy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
développement du crédit renouvelable. Ainsi, devant la facilité d'obtention des cartes de crédit renouvelable et le
manque d'information suffisante délivrée lors de l'octroi de la carte, le risque de surendettement des ménages
augmente. Il lui demande donc quelles sont ses intentions afin d'en limiter l'usage et la diffusion.

Texte de la réponse

La France a connu ces dernières années un large développement des crédits à la consommation destinés aux
particuliers. Ceux-ci représentent aujourd'hui une part importante du total des crédits consentis aux ménages
français et recouvrent des formes très diverses, qu'il s'agisse de crédits affectés (destinés à financer l'achat d'un
bien ou d'une prestation de services déterminée : vente à tempérament, location avec option d'achat
notamment) ou de crédits non affectés (prêt personnel ou crédit renouvelable par exemple). Le crédit
renouvelable, qui consiste en une ligne de crédit utilisable à tout moment, est quant à lui souvent associé à une
carte. Ce type de crédit à la consommation a connu récemment une très forte progression pour représenter
aujourd'hui environ un quart de l'encours de trésorerie aux particuliers. Au regard des données disponibles,
l'augmentation sensible du nombre de dossiers déposés devant les commissions de surendettement ces deux
dernières années semble, pour l'essentiel, moins résulter d'un recours excessif ou mal maîtrisé des particuliers
au crédit, notamment au crédit à la consommation, que d'une diminution des ressources consécutive à un ou
plusieurs accidents de la vie (perte d'un emploi, séparation, longue maladie...). Avant d'ouvrir un crédit à un
particulier, les établissements consultent leurs fichiers internes, ainsi que le fichier national des incidents de
remboursement des crédits aux particuliers (FICP) géré par la Banque de France. La publicité relative au crédit
doit également respecter des règles législatives. En effet, l'article L. 311-4 du code de la consommation soumet
les établissements prêteurs à un certain nombre de contraintes comme la mention obligatoire des éléments
déterminants du contrat de crédit (nature et durée de l'opération, coût total du crédit, taux effectif global, montant
des remboursements...). Enfin, le code de la consommation prévoit expressément les sanctions applicables en
cas de non-respect des formalités prescrites aux articles L. 311-8 à L. 311-13, parmi lesquelles figure la remise
obligatoire d'une offre préalable pour le contrat initial lorsqu'il s'agit d'une ouverture de crédit renouvelable,
assortie ou non de l'usage d'une carte de crédit (cf. article L. 311-9).

Données clés

Auteur : M. Robert Lamy
Circonscription : Rhône (8e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17223
Rubrique : Consommation
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE17223
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1815


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE17223

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 juillet 1998, page 3949
Réponse publiée le : 24 août 1998, page 4691

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE17223

